
FOURNITURES À SE PROCURER POUR SEPTEMBRE 2023 

Maternelle 5 ans, Kathleen Trépanier 

Crayons et compagnie… 

3 bâtons de colle 40 g (Pritt) 

1 aiguise-crayons avec petit réservoir 

2 Crayons de plomb d’initiation à l’écriture triangu-

laires de grosseur régulière (à aiguiser   (Steadtler) 

1 gomme à effacer BLANCHE  

1 paire de ciseaux à bout rond (lames 5 pouces) 

1 étui de travail (Insérer 1 crayon de plomb, ciseau, 

gomme à effacer, aiguisoir et 1 bâton de colle. Le 

reste ira dans la réserve 

1 boîte de 24 crayons de couleur triangulaires 

(Steadtler) 

2 boîtes de 16 crayons de feutre à pointes larges  

       (1 sera dans la réserve) 

Étui à crayons avec deux compartiments.  

 (Mettre les crayons de couleurs de bois d’un côté et 
de l’autre,  les feutres) 

1 crayon effaçable à sec (taille régulière) 

1 acétate double 

Cahiers et cartables... 

1 cartable de 1½ pouce 

1 paquet de 5 séparateurs (Insérer dans le cartable 1 

½ pouce) 

1 cartable de 1 pouce 

5  duo-tang en plastique sans attache avec pochettes

(1 au choix, 1 rouge, 1 bleu, 1 noir et 1 orange) 

Pour les spécialités… 

Bricolage : 1 couvre-tout (identifié au nom de l’enfant).  

Éducation physique : Espadrilles 

Autres… 

1 boîte à goûter 

1 serviette de plage grandeur de l’enfant pour la re-

laxation 

1 sac d’école capable de transporter les livres de bi-

bliothèque, cartables et la boite à lunch 

Vêtements de rechange (sous-vêtements, bas, pantalon, 

chandail) Ranger dans un sac identifié (Ziploc) 

1 sac en tissu pour ranger les souliers (L'élève le 

mettra sur le crochet dans le corridor) 

IMPORTANT 

- Merci d’identifier toutes les fournitures de votre enfant avec un crayon indélébile. 

- Identifier les cartables avec étiquettes. 

À titre indicatif... 

- Les marques sont mentionnées uniquement dans le but de faciliter l’achat. 

 

* JE VOUS INVITE À PRENDRE UN TEMPS POUR PRÉSENTER ET NOMMER LES 

OBJETS À VOTRE ENFANT ET LUI FAIRE ESSAYER POUR LE FAMILIARISER. CELA 

DIMINUE LE STRESS INVISIBLE. 

Approuvée par le Conseil d’établissement  

le  20 juin 2023 


